
*Sur une sélection de résidences Eté 2024 Odalys Vacances bonifie 10€ ou 20€ ou 30€ par tranche de 100€ votre règlement en chèques vacances d’un montant minimum de 100€ (valable sur le montant de l’hébergement uniquement). Bonification valable sur des séjours de 7 nuits minimum, 
en hébergement jusqu’à 6 personnes maximum et mobil-home 6/8 pers maximum. Offre non rétroactive, cumulable uniquement avec l’offre 1ères minutes Eté 2024 ainsi qu’avec la remise accordée aux partenaires.Non cumulable avec les promotions ou offres chèques cadeaux. Non applicable 
sur des tarifs spéciaux nets ou négociés. Pour les sites Bord de Mer/Campagne et Corse, non applicable sur les vacances scolaires de printemps : séjours entre le 06/04/2024 et le 04/05/2024 (fin de séjour). Et pour toutes les destinations, non applicable sur les vacances d’été : période entre 
le 06/07/2024 et le 31/08/2024 (fin de séjour). Bonification appliquée exclusivement lors de votre paiement en ligne.

Odalys Evasion : SARL au capital de 7 500 € - siège social, 2 rue de la Roquette - Passage du Cheval Blanc - Cour de Mai - 75011 Paris - Opérateur de voyages et de séjours n° IMO751 00274 - RCS Paris 511 929 739 - N° Intra Communautaire : FR63511929739 - Garantie Financière : Grou- 
pama Assurance-Crédit - 5 rue du Centre 93399 Noisy le Grand cedex / Odalys Groupe - SAS au capital de 106 877 242 € - siège social au 7-9 rue Nationale - 92100 Boulogne Billancourt - Immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 484 276 126. - Photo : Getty Images.

Informations et réservations

04 42 25 99 95 | odalys-vacances.com
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